ARRETE n° 184 CM du 31 janvier 2005 fixant la liste des membres du comité consultatif Sofix.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du budget, des finances et de la réforme de la fiscalité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2003-171 APF du 6 novembre 2003 portant création d’un comité consultatif Sofix;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 janvier 2005,
Arrête:

Article 1er.— Sont désignés en qualité de membres du comité consultatif Sofix:

a)
Au titre des organismes professionnels du dédouanement :
-
M. Enzo Silvestro, représentant la Chambre syndicale des transitaires commissionnaires, auxiliaires de transport international et déménageurs de la Polynésie française, ou son suppléant M.AlainWong;

-
M. Philippe Bechon, représentant le Syndicat des industriels de la Polynésie française, ou sa suppléante Mme Kathy Antoine;

-
M.Jacques Billon-Tyrard, représentant la Fédération générale du commerce, section importateurs, ou son suppléant M.Christophe Chavanne;

-
M. Régis Chauffeteau, représentant le Syndicat des agents maritimes au long cours de Polynésie française, ou sa suppléante Mme Rosemonde Buchin;

-
M. Stéphane Chin Loy, représentant la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers de Polynésie française, ou son suppléant M. Jules Changues.

b)
Au titre de l’administration:
-
M. Joël Quiniou, directeur régional des douanes, ou son représentant;

-
M. Pierre Menou, payeur de la Polynésie française, ou son représentant;

-
M. Hervé Varet, chef du service de l’informatique, ou son représentant;

-
M. Dany Schutz, représentant de l’Institut de la statistique, ou son suppléantM.Philippe Liou ;

-
Mme Béatrice Chansin, en qualité de personnalité désignée en conseil des ministres.

Art.2.— Le ministre du budget, des finances et de la réforme de la fiscalité est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 janvier 2005.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du budget, des finances


et de la réforme de la fiscalité,


Georges PUCHON.

